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[TRANSLATION — TRADUCTION]

PROTOCOL ON COOPERATION BETWEEN THE FEDERATIVE REPUBLIC
OF BRAZIL AND THE KINGDOM OF SPAIN IN THE FIELD OF TOUR-
ISM

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the King-
dom of Spain (hereinafter referred to as the "Parties"), 

Highlighting the traditional bonds of friendship which unite the Federative Republic
of Brazil and the Kingdom of Spain, 

Stressing their desire to strengthen their cooperation and support for their mutual in-
terests and considering: 

The General Treaty of Cooperation and Friendship signed by the two countries on
23 July 1992, 

The Agreement on Cooperation in the Field of Tourism, signed on 18 April 1997, and
the official record of the third meeting of the Joint Spanish-Brazilian Cooperation Commis-
sion, signed on 8 July 2003, and 

The Plan for a Strategic Brazilian-Spanish Partnership, signed on 14 November 2003
in Santa Cruz de la Sierra, particularly the final provision contained in its paragraph 3.1, 

Have agreed as follows: 
1.    That this Protocol is being signed with the aim of furthering implementation of the

1997 Agreement on Cooperation in the Field of Tourism (hereinafter referred to as the "Co-
operation Agreement"), particularly in five areas to which both Parties accord priority: 

1)    Statistics, 
2)    Promotion/marketing, 
3)    Training, 
4)    Cooperation, 
5)    Quality and certification. 
2.    The Parties shall devote special attention to the development and expansion of cur-

rent relations between the two countries in the field of tourism, as well as ways of strength-
ening the economy of each one and facilitating cooperation in the field of tourism in all its
aspects. 

3.    The Parties shall promote the exchange of information and experiences regarding
the production, management and dissemination of tourism statistics. In particular, the
Spanish Government, through the Tourism Studies Institute, shall cooperate in elaborating
a foreign tourism statistical system and provide the Empresa Brasileira de Turisimo (Bra-
zilian Tourism Enterprise) (EMBRATUR) with all the methodological guidance necessary
to improve its research on international and national tourism flows. Special emphasis shall
be placed on creating information tools on the basis of those already used by the Tourism
Studies Institute in its surveys entitled "Movimientos turísticos en fronteras" (Spanish In-
bound Tourism) (FRONTUR), "Movimientos turísticos de los españoles" (Spanish Domes-
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tic and Outbound Tourism) (FAMILITUR) and "Encuesta de gasto turístico" (Tourism
Expenditure Survey) (EGATUR); on improving the database for storing tourism statistics
using the Data Warehouse for the Analysis and Distribution of Statistical and Tourism In-
formation in Spain (DATATUR) with a view to improving the generation, analysis and dis-
semination of information on tourism activity in Brazil; and revitalization and modernizing
tourism-related documentation on the basis of the FRONTUR and FAMILITUR model
questionnaires used by the Tourism Studies Institute. 

4.    Without prejudice to the provisions of article 2 of the Cooperation Agreement, the
Contracting Parties shall further already existing cooperation in the field of tourism mar-
keting and promotion strategies by encouraging the exchange of experts in these areas, with
special emphasis on exchanging experiences in advertising campaigns, online marketing
and the establishment of national tourism offices abroad. 

5.    Without prejudice to continuing their close cooperation in the field of tourism in-
formation and scholarship programmes in accordance with the provisions of article 4 of the
Cooperation Agreement, the Contracting Parties shall support the exchange of experiences
in training in the field of tourism, giving special priority to training programmes for instruc-
tors. 

6.    With regard to cooperation for development, the Parties shall undertake to support
and implement the programme of work adopted at the third meeting of the Joint Spanish-
Brazilian Cooperation Commission. 

7.    The Parties shall exchange information on the development of quality and certifi-
cation standards and models in the field of tourism, particularly with regard to the overall
quality of Spanish tourism establishments and hotel and restaurant certification systems. 

8.    A Tourism and Follow-Up Commission shall be established to implement and fol-
low up this Cooperation Protocol. It shall be composed of representatives of the Ministry
of Tourism of Brazil, the Office of the Secretary-General of Tourism of Spain and the Span-
ish Agency for International Cooperation, and may include such other institutions or agen-
cies as the Parties deem appropriate for the purposes of implementing or following up a
project or action. The Commission can meet at any time at the request of any of the Parties,
and shall, in any case, hold biannual meetings. 

9.    This Cooperation Protocol shall be in force indefinitely. It may be denounced by
the Parties by giving written notification at least six months in advance. Denunciation shall
become effective 90 days after the receipt of such notification by the other Party. 

In witness whereof, this Cooperation Protocol is being signed by the Parties, in four
identical copies, in the Portuguese and Spanish languages, both texts being equally authen-
tic. 
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Done in Brasília on 24 January 2005, in two originals, in the Portuguese and Spanish
languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Federative Republic of Brazil:
WALFRIDO DOS MARES GUIA

Minster of Tourism

For the Government of the Kingdom of Spain:
JOSE MONTILLA

Minister of Industry, Tourism and Commerce
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

PROTOCOLE DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE
DU BRÉSIL ET LE ROYAUME D'ESPAGNE EN MATIÈRE DU TOURIS-
ME

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement du
Royaume d'Espagne (désignés ci-après par "les Parties "),

Considérant les liens d'amitié traditionnels qui unissent la République fédérative du
Brésil et le Royaume d'Espagne;

Soulignant leur volonté de renforcer leur coopération et le désir d'appuyer leurs intérêts
communs et considérant :

Le Traité général de coopération et d'amitié signé par les deux pays le 23 juillet 1992,
L'Accord sur la coopération dans le domaine du tourisme signé le 18 avril 1997, et 
Le procès-verbal officiel de la troisième réunion de la Commission mixte sur la Coo-

pération hispano-brésilienne signée le 8 juillet 2003 et 
Le Plan en vue d'un partenariat stratégique entre le Brésil et l'Espagne signé le 14 no-

vembre 2003 à Santa Cruz de Sierra et notamment la disposition finale figurant à l'alinéa 1
du paragraphe 3, 

Sont convenus de ce qui suit :
1. Le présent Protocole est signé dans le but de renforcer la mise en oeuvre de l'Accord

de coopération dans le domaine du tourisme de 1997 (désigné ci-après l'Accord de coopé-
ration), notamment les cinq domaines auxquels les Parties accordent la priorité :

1) Statistiques,
2) Promotion, commercialisation,
3) Formation,
4) Coopération,
5) Qualité et authentification.
2. Les Parties  s'attacheront  particulièrement à développer et à élargir  les relations

existantes  entre  les  deux  pays dans  le  domaine du tourisme ainsi qu'à  renforcer l'éco-
nomie de chacune d'entre elles et à faciliter la coopération dans ce domaine dans tous ses
aspects.

3. Les Parties devront promouvoir des échanges d'information et d'expérience en ce qui
concerne la production, la gestion et la diffusion des statistiques relatives au tourisme. Le
gouvernement espagnol devra notamment, par l'intermédiaire de l'Institut des études tou-
ristiques, coopérer à l'élaboration d'un système de statistique relatif au tourisme étranger et
fournir  à  l'Empresa  Brasileira  de  Turismo  (Entreprise  brésilienne  du  tourisme) (EM-
BRATUR) toutes les directives méthodologiques nécessaires à l'amélioration de ses recher-
ches sur le flux touristique national et  international. Un accent spécial devrait être accordé
à la création d'outils d'information sur la base des instruments qui ont été déjà utilisés par
l'Institut d'études sur le tourisme dans son étude intitulée "Movimientos turisticos en fron-
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teras" (Tourisme espagnol à l'arrivée) (FRONTUR), "Movimientos turisticos de los Espa-
noles" ( Tourisme national espagnol et tourisme au départ) (FAMILITUR) et "Encuesta de
gasto turistico) (Enquêtes sur les dépenses touristiques); sur l'amélioration des bases de
données  pour  garder  les  statistiques  sur  le  tourisme  en  utilisant  le  Centre  des  données
pour  l'analyse et la distribution des informations statistiques sur le tourisme en Espagne
(DATATUR) en vue d'améliorer la génération, l'analyse et la diffusion d'informations sur
les activités touristiques au Brésil; et la revitalisation et la modernisation de la documenta-
tion relative au tourisme sur la base des modèles de questionnaires utilisés par l'Institut
d'études sur le tourisme.

4. Sans préjudice des dispositions de l'article 2 de l'Accord de coopération, les Parties
contractantes doivent renforcer la coopération qui existe déjà dans le domaine de la com-
mercialisation du tourisme et des stratégies de promotion en encourageant l'échange d'ex-
perts dans ces domaines en mettant un accent spécial sur l'échange d'expériences dans les
campagnes d'annonces, la commercialisation en ligne et l'établissement de bureaux natio-
naux de tourisme à l'étranger.

5. Sans préjudice à la poursuite de leur coopération étroite dans le domaine de l'infor-
mation touristique et des programmes de bourse conformément aux dispositions de l'article
4 de l'Accord de coopération, les Parties contractantes doivent appuyer l'échange d'expé-
riences sur la formation dans le domaine du tourisme en accordant une priorité spéciale aux
programmes de formation pour instructeurs.

6. En ce qui concerne la coopération pour le développement, les Parties doivent s'ef-
forcer de soutenir et et d'appliquer le programme de travail adopté à la troisième réunion de
la Commission mixte de coopération hispano-brésilienne.

7. Les Parties devraient échanger des informations sur le développement de la qualité
et des normes et modèles d'authentifïcation dans le domaine du tourisme notamment en ce
qui concerne le label de qualité globale des établissements touristiques espagnols et la cer-
tification des hôtels et des restaurants.

8. Une Commission du Tourisme et du Suivi devra être créé pour mettre en  oeuvre le
Protocole de coopération. Il devra être composé des représentants du Ministère du tourisme
du Brésil, du Bureau du Secrétaire général du tourisme de l'Espagne, de l'Agence espagnole
pour la coopération internationale et pourra inclure d'autres institutions et Agences esti-
mées nécessaires pour l'application et le suivi. La Commission pourra se réunir à n'importe
quel moment à la demande de l'une des Parties et devra dans tous les cas se réunir deux fois
par an.

9. Le présent Protocole de coopération est en vigueur pour une durée indéfinie. Il pour-
ra néanmoins être dénoncé avec un préavis écrit de six mois. La dénonciation devient ef-
fective 90 jours après la réception de la notification par l'autre Partie.

En foi de quoi le présent Protocole de coopération est signé par les Parties en quatre
exemplaires originaux authentiques en espagnol et en portugais, les deux textes faisant foi.
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Fait à Brasilia le 24 janvier 2005 en espagnol et en portugais, les deux textes faisant foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil :
WALFRIDO DOS MARES GUIA

Ministre du tourisme

Pour le Gouvernement du Royaume d'Espagne :
JOSÉ MONTILLA 

Ministre de l'industrie, du tourisme et du commerce
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